
Article 14 : Ouvrir l'accès à la portabilité de certains droits 
 

Pour garantir le maintien de l'accès à certains droits liés au contrat travail, en cas de rupture de 
celui-ci6 ouvrant droit à prise en charge par le régime d'assurance chômage, un mécanisme de 
portabilité est, dès à présent, mis en place pour éviter une rupture de tout ou partie de leur 
bénéfice entre le moment où il est mis fin au contrat de travail du salarié et celui où il reprend 
un autre emploi et acquiert de nouveaux droits. 
 
A cet effet, il est convenu : 
 

• que les intéressés garderont le bénéfice des garanties des couvertures 
complémentaires santé et prévoyance appliquées dans leur ancienne entreprise 
pendant leur période de chômage et pour un durée maximum égale à 1/3 de la 
durée de leur droit à indemnisation, sans pouvoir être inférieur à 3 mois. Le 
financement du maintien de ces garanties est assuré conjointement par l'ancien 
employeur et l'ancien salarié dans les mêmes proportions qu'antérieurement7 ou 
par un système de mutualisation défini par accord collectif.  

 
• que, sans préjudice des dispositions de l'accord national interprofessionnel du  

5 décembre 2003 relatives à l'accès au DIF en cas de rupture du contrat de 
travail, ils pourront mobiliser le solde du nombre d’heures acquises au titre du 
DIF, multiplié par le montant forfaitaire horaire prévu à l'article D.981-5 du 
Code du Travail (soit 9,15 euros)8. La mise en œuvre de cette disposition se fait 
à l'initiative du bénéficiaire :  

 
- en priorité, pendant leur prise en charge par le régime d'assurance 

chômage, en accord avec le référent chargé de leur 
accompagnement, au cours de la première moitié de leur période 
d'indemnisation du chômage, afin d'abonder le financement 
d'actions de formation, de bilan de compétence ou de VAE, ou de 
mesures d'accompagnement prescrites par ledit référent, 

 
- et, en accord avec leur nouvel employeur, pendant les deux années 

suivant leur embauche, afin d'abonder le financement d'actions de 
formation, de bilan de compétence ou de VAE dans le cadre de la 
formation continue du salarié. 

 
Les Organismes Paritaires Collecteurs Agréés financeront cet abondement selon 
les modalités définies ci-après : 

 
- L’OPCA dont relève l’entreprise dans laquelle le salarié a acquis ses 

droits abondera  le financement des actions mises en œuvre pendant 
la durée de la  prise en charge par le régime d’assurance chômage, 

 

                                                 
6 non consécutive à une faute lourde 
7  Pour des raisons techniques de mise en œuvre, cette disposition n'entrera en application que 6 mois après 
l'entrée en vigueur du présent accord. 
8 tel que prévu en l'absence de forfait horaire fixé dans les conditions définies à l'article L.983-1 du Code du 
Travail 
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- L’OPCA dont relève l’entreprise dans laquelle le salarié est 
embauché abondera le financement des actions mises en œuvre dans 
la nouvelle entreprise dans les conditions ci-dessus.  

 
Le Fonds  Unique de Péréquation pourra, en cas de besoin, abonder les 
ressources des OPCA pour la mise en œuvre des dispositions ci-dessus, à hauteur 
de montants fixés par le Comité Paritaire National pour la Formation 
Professionnelle. 
 

Il appartiendra aux branches professionnelles de rechercher :  
 

• les aménagements susceptibles d'être éventuellement apportés aux dispositions ci-
dessus,  

•  et les possibilités de mise en place de mécanismes de portabilité ou de transférabilité 
pour d'autres droits tels que les comptes épargne-retraite par exemple. 

 
Elles ouvriront à cet effet des négociations dans les 12 mois de l'entrée en vigueur du présent 
accord. 
 
Pour encourager les mobilités et sécuriser les transitions professionnelles au-delà du présent 
accord qui constitue une première étape, il sera nécessaire de mettre en place d'autres 
dispositifs. A cette fin, les parties signataires conviennent de réunir un groupe de travail 
spécifique. 
 
 
Article 15 : Assurer l'accès à la formation de certains salariés et demandeurs d'emploi 
 
Des moyens spécifiques seront mis en place pour assurer la qualification ou la requalification 
des salariés et des demandeurs d'emploi, notamment ceux les plus éloignés de l'emploi, 
(indemnisés ou non) dont le déficit de formation fragilise leur entrée, leur maintien, leur 
évolution ou leur retour dans un emploi.  
 
Adaptés aux besoins des bénéficiaires et liés à leurs projets professionnels (y compris, le cas 
échéant, en prenant appui sur le bilan d'étape professionnel visé à l'article 6 ci-dessus) ainsi 
qu'aux besoins des entreprises, ils peuvent prendre des formes diverses et viser notamment : 
 

- l'acquisition de savoirs de base, 
- l'acquisition de compétences professionnelles et de qualifications. 

 
Ils peuvent se mettre en œuvre dans le cadre de l'amélioration de l'accompagnement des 
demandeurs d'emploi visé à l'article 17 ci-après. 
 
Pour assurer la mise en œuvre de ces objectifs, les partenaires sociaux prendront les 
dispositions nécessaires lors de la négociation interprofessionnelle sur la formation 
professionnelle à venir, pour en assurer durablement le financement. 
 
A cette occasion, ils préciseront les modalités de conventionnement avec l'ensemble des 
autres partenaires concernés. 
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